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Le Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation a désigné  le 
Centre technique interprofessionnel des fruits et légumes 
(CTIFL) comme autorité compétente  :
- en 2013, pour le contrôle et la certification des matériels de 
multiplication fruitiers hors plantse hors plants de fraisiers ;
- en 2021, pour le passeport phytosanitaire des établissements 
agréés à la certification fruitière.

INFEL® est la marque collective entre les professionnels de 
la pépinière française et le CTIFL. Elle contient des règles 
complémentaires à la certification européenne.
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L’ensemble du matériel végétal issu d’un 
cultivar provient d’un seul arbre sélectionné 
pour ses qualités variétales et sanitaires. 
Notre équipe est chargée de conserver et 
di� user ce cultivar. Des contrôles sanitaires 
réguliers, un processus de di� usion basé 
sur la filiation et nos abris Insect Proof, 
permettent de garantir l’état sanitaire 
et l’authenticité génétique du matériel 
végétal multiplié.  À votre demande,  des 
introductions in vitro des cultivars sont 
possibles. Nous proposons également aux 
éditeurs, obtenteurs (français ou étrangers) 
une prestation permettant l’exportation 
de matériel végétal fruitier expérimental 
hors de l’Union Européenne : USA, Chili, 
Australie.

Notre équipe est chargée des contrôles sanitaires et d’authenticité variétale sur le 
matériel en sélection conservatrice et sous certification. 
Les analyses sanitaires se font en utilisant des techniques de diagnostic biologiques, 
sérologiques et moléculaires. Pour l’authentification, les marqueurs moléculaires 
sont utilisés. Les protocoles appliqués sont basés sur les référentiels nationaux et 
internationaux. Notre laboratoire est en recherche continue afin d’améliorer les outils  
permettant la certification.

Notre équipe prend le relais après les travaux de la sélection 
conservatrice. Nous assurons les contrôles sur le terrain pour 
permettre de certifier l’état sanitaire, l’authenticité et le respect 
de la réglementation des vergers de gre� ons et semences, des 
haies de boutures, des marcottières et des laboratoires in vitro
jusqu’aux plants dans la pépinière française. 
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CERTIFICATION FRUITIÈRE PAR FILIATION
La qualité des travaux menés par ces trois équipes est garantie par un système de management par la qualité interne


